
Conseil communal du 16 octobre 2012 

Le Conseiller communal Benoît Houbiers (RAL) était absent.  

Aucune question n’a été posée. 

On a procédé à la fixation des jours fériés pour 2013. (13 pour, 1 non valable).  

Le conseil a ratifié la décision du collège en matière d’approbation du cahier des charges et du 
mode d’adjudication  concernant l’installation d’un service externe de prévention et de protection 
sur le lieu de travail (13 pour, 1 non valable). 

Il a été pris connaissance de la modification du budget 2012 de la fabrique d’église Sint-
Martinus à Fouron-Saint-Martin et le conseil a pris connaissance des budgets 2013 des fabriques 

d’églises. 

Le gestionnaire de réseau de distribution Ores doit procéder à une recapitalisation. La commune 
doit y participer avant fin 2012. La commune bénéficie cependant d’un délai de paiement jusqu’en 
avril 2013. (13 pour, 1 non valable).  

Le point de non-consensus du collège en matière de permis d’urbanisme de F. Banens et H. 

Depauw a été approuvé (9 pour, 4 contre, 1 non valable).  

La commune procède à la vente publique de biens communaux, de bois et de biens de la police 

(13 pour, 1 non valable).  

Divers appareils informatiques de la zone de police ne sont plus adaptés pour la vente publique et 
sont par conséquent retirés du patrimoine (13 pour, 1 non valable).  

Le conseil procède à la vente de quelques parcelles de terrains à la Vlaamse Landmaatschappij (= 

Société terrienne flamande) (9 pour, 4 contre, 1 non valable).  

Les travaux des routes et de l’infrastructure concernant le lotissement de Hoenveldje à Fouron-le-
Comte ont été approuvés (13 pour, 1 non valable). Le lotissement comprend 80 lots, à développer en 
trois phases.  

Le conseil a pris connaissance de l’approbation des comptes annuels 2009 de la zone de police 

par l’Agence pour l’Administration Intérieure. (13 pour, 1 non valable).  

 


